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AANNIIMMAATTEEUURR  
  

--  PPAARRCC  DDEESSJJAARRDDIINNSS  IINNTTEERRGGÉÉNNÉÉRRAATTIIOONNNNEELL  --  
  

Sous la supervision du coordonnateur estival, l’animateur devra effectuer les tâches suivantes : 
 

TT ÂÂ CC HH EE SS   ::   
• Planifier, organiser et animer les activités régulières et spéciales du parc Desjardins intergénérationnel; 
• Promouvoir les activités de la programmation estivale; 
• Accueillir les usagers et superviser les séances d’entraînement en plein-air; 
• Assurer la sécurité des usagers en tout temps; 
• Effectuer les prêts de matériel, selon les procédures en vigueur; 
• Compléter les rapports d’évaluation et assurer le suivi auprès du coordonnateur estival; 
• Appliquer et respecter les politiques en vigueur; 
• Participer aux réunions hebdomadaires; 
• Participer à l’entretien des terrains, des bâtiments de service et des équipements; 
• Effectuer toutes autres tâches connexes, au besoin. 
 
QQ UU AA LL II FF II CC AA TT II OO NN SS   ::   
• Expériences pertinentes en animation; 
• Autonomie, débrouillardise et sens de l’organisation; 
• Esprit créatif, dynamisme et polyvalence; 
• Facilité à communiquer avec le public; 
• Capacité d’initiative, de travailler en équipe et au service des gens; 
• Ponctualité, souci du travail bien fait et rapidité d’exécution; 
• Être alerte et vigilant; 
• Connaissances en activité physique et intérêt pour le conditionnement physique. 

  
LLAA  PPEERRSSOONNNNEE  RREECCHHEERRCCHHÉÉEE  DDOOIITT  AAVVOOIIRR  ÀÀ  CCŒŒUURR  LLEE  MMIIEEUUXX--ÊÊTTRREE  DDEESS  JJEEUUNNEESS..  

 
EE XX II GG EE NN CC EE SS   EE TT   CC OO NN DD II TT II OO NN SS   DD ’’ EE MM BB AA UU CC HH EE   ::   
• Horaire variable entre 7 h et 18 h, du dimanche au samedi; 
• 35 à 40 heures/semaine de la fin juin à la mi-août (disponibilité à temps partiel à compter du mois de mai); 
• Taux horaire : à partir de 10 $; 
• Être âgé de 16 ans et plus; 
• Fournir la vérification d’antécédents criminels; 
• Avoir complété une formation en animation sera considéré comme un atout; 
• Posséder une certification valide en RCR sera considéré comme un atout; 
• Disponible pour une période de formation et de planification avant le 18 juin 2010; 
• Retourner aux études en septembre 2010. 
 
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae avec la mention « Poste animateur au 
Parc Desjardins intergénérationnel », avant le 12 mars à 16 h 30 à l’adresse suivante : 
  

 Ville de La Pocatière  
 SRCC 
 600, 9e Rue 
 La Pocatière (Qc)  G0R 1Z0 
 Courriel: loisirs@lapocatiere.ca 
 

Note : Le générique masculin est utilisé sans discrimination. Seules les personnes retenues pour une entrevue seront contactées. 


